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n° 71 181 du 30 novembre 2011

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 juillet 2011 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée « la Loi ».

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. FOSSEUR, avocat, et, Mme N.

J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’ethnie malinké, vous avez quitté votre pays le 8 décembre 2008 à

destination du Mali, où vous avez vécu jusqu’au 10 mai 2009, date de votre départ pour la Belgique où

vous avez demandé l’asile le 12 du même mois. Selon vos dernières déclarations, durant l’année 2007,

vous avez eu une relation amoureuse avec la fille d’un Imam, [A. S.]. Le 12 octobre 2008, vous avez été

convoqué auprès du chef de quartier [M. B.], où vous avez retrouvé Adama, sa mère, son père, des

membres de la Mosquée et votre père. Vous avez appris que vous étiez accusé d’avoir mis leur fille

enceinte. Vous êtes ensuite retourné chez vous et votre père vous a battu. Le lendemain, vous avez été

emmené à l’hôpital. Depuis ce jour, tout le monde vous détestait dans le village. Votre père vous

obligeait à poursuivre l’école coranique. Dès le 13 octobre 2008, vous avez été hospitalisé et êtes allé



CCE x - Page 2

vivre chez un ami, [B. D.]. Durant ce séjour, un autre ami, [M. C.], vous a convaincu de vous convertir à

la religion chrétienne. Le 7 décembre 2008, alors que vous vous rendez à l’église de Mamou, votre père

a fait passer le message à la mosquée de vous rechercher. Vous avez passé la journée avec Michel.

Vous avez rencontré des jeunes qui étaient à votre recherche, envoyés par l’école coranique, et vous

avez pris la fuite, laissant Michel seul. De retour, vous avez appris que Michel avait été poignardé, et

que vous étiez suspecté. Le lendemain, entendant au marché que vous étiez toujours suspecté, vous

avez embarqué dans un camion en direction du Mali, où vous avez séjourné du 8 décembre 2008 au 10

mai 2009, sans interruption. Vous avez vécu à Kaye, chez un dénommé [M. K.]. En avril 2009, au

marché de Keniaba, des Guinéens de passage vous ont reconnu. En mai 2009, vous avez rejoint

Bamako. Au dixième jour de votre séjour, vous avez pris l’avion au départ de l’aéroport de Bamako.

Vous craignez, en cas de retour dans votre pays, d’être tué car vous êtes accusé d’avoir mis enceinte la

fille d’un Imam, de vouloir vous convertir au christianisme et d’avoir tué votre ami [M. C.].

Le 14 décembre 2009, une décision du Commissariat général de refus du statut de réfugié et refus du

statut de protection subsidiaire vous a été notifiée. Après avoir introduit un recours contre cette décision

dans les délais impartis, celle-ci a été annulée par un arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers n°

59867 rendu en date du 18 avril 2011. Ainsi, le dossier est revenu au Commissariat général pour un

nouveau traitement de votre demande d’asile. Ce dernier n’a pas jugé nécessaire de vous réentendre

lors d’une audition.

B. Motivation

Il n’est pas permis d’établir dans votre chef l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers pour les motifs suivants.

Il convient de scinder votre crainte en Guinée en trois éléments distincts.

Ainsi premièrement, vous déclarez que vos craintes en Guinée résident dans le fait d’avoir été accusé

d’avoir mis enceinte la fille d’un Imam, [A. S.] (voir audition Commissariat général, p.4).Vous déclarez

avoir été battu par votre père, un marabout et que depuis ce jour, les gens du village vous détestent

(voir audition Commissariat général, p.5). Notons que ces problèmes sont d’ordre privé et ne peuvent en

aucune façon être rattachés à l’un des critères de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir

la religion, la nationalité, l’ethnie, les opinions politiques ou l’appartenance à un certain groupe social.

En effet, il ne ressort pas de vos déclarations que vous ayez connu des problèmes avec les autorités de

votre pays dans ce cadre mais uniquement avec votre père qui vous a battu. Il ne ressort donc

nullement que vous n’auriez pas pu vous adresser aux autorités et à la justice de votre pays pour ces

problèmes. Par ailleurs, vous déclarez ignorer si votre petite amie Adama a accouché, et vous précisez

ne vous être aucunement renseigné à ce sujet car vous n’avez personne auprès de qui vous renseigner

au pays (voir audition Commissariat général, p.10). Cette explication ne peut être considérée comme

étant suffisante, dans la mesure où elle n’explique en rien la raison pour laquelle vous ne vous êtes pas

renseigné auprès, par exemple, de votre ami, [B. D.] qui vous a hébergé avant votre départ de Guinée.

Le Commissariat général estime que votre attitude est contraire à la crainte que vous invoquez par

ailleurs.

Ensuite, vous déclarez avoir des craintes en Guinée car vous avez manifesté votre volonté de vous

convertir au christianisme (voir audition Commissariat général, p.6). Précisons dans ce cas que cette

crainte entre dans le cadre de la Convention de Genève. A cet égard, il convient de noter que depuis

que vous avez quitté votre pays, vous n’avez plus manifesté aucun intérêt pour vous convertir, que ce

soit durant les cinq mois de votre séjour au Mali, où encore depuis que vous êtes en Belgique, à savoir

depuis le 10 mai 2009 (voir audition Commissariat général, p.16). La question vous est posée de savoir

pourquoi au Mali, à aucun moment vous ne vous êtes renseigné au sujet d’une conversion, vous

déclarez alors que vous étiez dans un endroit où vous ne voyez pas de chrétiens et d’églises (voir

audition Commissariat général, p.16). A cet égard, votre tentative d’explication ne peut être considérée

comme étant convaincante. En effet, vous avez quitté votre pays, notamment, pour les problèmes

résultant de votre volonté de devenir chrétien. Il n’est dès lors pas cohérent qu’une fois hors de la

Guinée, vous renonciez totalement à ce projet, pour la simple raison que vous n’avez pas vu d’églises et

de chrétiens. Le Commissariat général n’est dès lors pas convaincu de la sincérité de votre volonté de

vous convertir.

Quant à d’éventuels renseignements pris à ce sujet depuis que vous êtes en Belgique, vous vous

contentez d’expliquer avoir raconté vos problèmes à un prénommé Claude, fréquentant une église à
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Chimay, qui vous a notamment expliqué que si vous changiez de religion, vous ne seriez plus avec la

religion musulmane (voir audition Commissariat général, p.16). Cette simple et unique démarche ne

peut être considérée comme étant suffisante pour convaincre le Commissariat général d’une volonté

affirmée de vous convertir à la religion chrétienne.

Enfin, en ce qui concerne la coexistence en Guinée des différentes religions, soulignons que selon les

informations objectives actuelles disponibles au Commissariat général, dont une copie est jointe à votre

dossier administratif, il ressort qu’en Guinée, selon différentes sources, il existe une grande tolérance

entre les religions, tant de la part de la population que de la part des autorités et que le problème de

reconversion ne se pose uniquement que dans le cadre de la sphère privée (voir Document de

réponse : Guinée : Religion : musulmans et chrétiens, coexistence entre les religions, problème de

conversion, mis à jour le 24 février 2011).

Troisièmement, vous déclarez avoir des craintes en Guinée car vous seriez suspecté d’avoir tué [M. C.]

(voir audition Commissariat général, p.6 et p.7). Il convient de souligner qu’il s’agit là d’un fait de droit

commun, qui n’est en aucune façon rattachable à l’un des critères de la Convention de Genève du 28

juillet 1951. En effet, vous dites avoir été accusé de meurtre, sans que cette accusation trouve son

origine dans votre religion, votre ethnie, votre nationalité, vos opinions politiques ou votre appartenance

à un certain groupe social.

Vous déclarez de manière très vague que vous pensez être recherché car vous avez entendu parler des

gens (voir audition Commissariat général, p.16). Notons qu’à aucun moment, vous n’avez tenté d’avoir

une source officielle, en dehors des « on-dit » et des rumeurs de Guinéens de passage, qui aurait pu

vous permettre de conclure de façon objective que vous êtes recherché par les autorités dans le cadre

de ce meurtre. En effet, au cours de l’audition, vous déclarez avoir appris être recherché en entendant

des Guinéens de passage au Mali parler de cet évènement (voir audition Commissariat général, p.16).

Vous déclarez que, de retour en Guinée, ils en ont parlé à la mosquée, que vous avez été marabouté et

que vous en avez des cicatrices sur le corps (voir audition Commissariat général, p.8 et p.9). De telles

affirmations ne reposent que sur de simples supputations dans votre chef et le Commissariat général ne

les tient pas pour établies.

Vous déclarez également être recherché par les autorités guinéennes dans le cadre de cette affaire.

Vous dites tirer cette conclusion car le père de [M. C.] est un lieutenant au camp bataillon autonome de

Mamou. La question vous est alors posée de savoir à quels endroits vous avez été recherché par ce

lieutenant, vous déclarez alors sur l’ensemble du territoire de Mamou. A la question de savoir comment

vous avez obtenu cette information, vous déclarez avoir entendu des gens dire « le petit est recherché

par la famille de Michel et par sa famille à lui » (voir audition Commissariat général, p.14 et p.15). Cette

explication consistant à reproduire des "on-dit" ne peut être considérée comme suffisante pour conclure

que vous êtes recherché par les autorités de votre pays dans le cadre de la mort de [M. C.]. De plus, à

considérer comme établies les rumeurs disant que vous êtes recherché par le père de Michel, le fait qu'il

soit lieutenant ne lui enlève pas sa qualité de particulier agissant à titre privé en tant que père de la

victime et on ne peut en conclure pour autant que l’ensemble des autorités de votre pays est à votre

recherche en Guinée actuellement.

Il ne ressort nullement de vos déclarations que vous ayez eu des problèmes avec les autorités de votre

pays, que vous ayez à les craindre et dès lors, vous ne fournissez aucun élément permettant de penser

que vous n’auriez pas pu vous défendre devant la justice de votre pays et avoir droit à un procès

équitable, pour l’un des critères de la Convention susmentionnée, si réellement vous étiez accusé de ce

meurtre.

Concernant ensuite votre séjour au Mali du 8 décembre 2008 au 10 mai 2009, vous déclarez n’avoir

connu aucun problème et vous précisez ne pas avoir tenté de demander la protection des autorités

maliennes (voir audition Commissariat général, p.8). Pour justifier cette absence de démarches, vous

déclarez que vous ne pensiez pas connaître de problèmes au Mali et que par ailleurs, vous ne saviez

pas comment demander une telle protection (voir audition Commissariat général, p.8). Cette explication

ne peut être considérée comme étant suffisante, dans la mesure où elle n’explique en rien la raison pour

laquelle vous n’avez à aucun moment tenté de vous adresser aux autorités maliennes, si vous étiez en

besoin de protection. Par ailleurs, notons que durant ce même séjour, vous n’avez à aucun moment

tenté de contacter la Guinée pour avoir des nouvelles sur la façon dont évoluait votre situation en

Guinée (voir audition Commissariat général, p.8). Ce manque de pro activité à connaître l'évolution de
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votre situation dans votre pays n’est pas compatible avec le comportement d’une personne réellement

mue par la crainte, au vu de la gravité de la situation que vous déclarez avoir fuie dans votre pays.

Au sujet de l’actualité de votre crainte, vous déclarez ne pas avoir contacté la Guinée depuis votre

départ du pays et ne pas avoir tenté de le faire. Pour justifier cette passivité, vous déclarez n’avoir

personne à contacter en Guinée et ne plus vous entendre avec vos parents et vos amis (voir audition

Commissariat général, p.3). Cette explication ne peut être considérée comme étant suffisante. En effet,

elle n’explique en aucune façon la raison pour laquelle vous n’avez à aucun moment tenté de contacter,

par exemple, l’ami [B. D.] chez qui vous dites avoir vécu suite aux conflits avec votre père, et ce,

jusqu’au 7 décembre 2008. Ce manque d’intérêt à connaître l’évolution de votre situation personnelle

au pays, au vu de la gravité des craintes que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile, n’est

pas compatible avec le comportement d’une personne qui craint réellement. En outre, dans la mesure

où vous n’avez aucune nouvelle de votre pays depuis décembre 2008, vous n’apportez aucun élément

concret permettant de conclure que vous êtes actuellement recherché dans votre pays.

Dès lors, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la

Convention de Genève ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Dans le cadre de votre recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ont été joints à la

requête de votre avocat, des articles issus d’Internet qui concerne la situation générale en Guinée qui

prévalait fin 2009, au moment de l’introduction du recours. En ce qui concerne cette situation générale,

les différentes sources d’information consultées s’accordent à dire que la situation sécuritaire en Guinée

s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du second tour des élections présidentielles. Des

violations des droits de l’homme ont été commises par les forces de sécurité guinéennes et on dénonce

également des tensions politico-ethniques importantes, des attaques ayant particulièrement ciblé les

militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été confrontée en 2010 à des tensions internes, des

troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Depuis lors,

suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son rival, la situation

semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe désormais au premier

président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives, très attendues par les

perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays. L’article 48/4 §2 de

la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de

protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à

une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition

armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée

de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir SRB, "Guinée :

Situation sécuritaire" mis à jour le 18 mars 2011).

A l’appui de vos déclarations, vous déposez la copie d’une attestation médicale délivrée en Belgique en

partie illisible et non datée (voir inventaire avant annulation, pièce 1). Si elle atteste de la présence

d’une tache hyper pigmentée sur le maxillaire droit, il n’est pas permis d’en conclure quoi que ce soit

concernant les causes et les circonstances de l’apparition de cette tache. Depuis l’annulation de la

première décision négative du Commissariat général, vous avez fait parvenir des documents via votre

avocat en date du 9 juin 2011. S’agissant des deux articles issus d’Internet (voir inventaire après

annulation, pièce 2), ils traitent de situations qui n’ont pas de rapport avec votre situation personnelle.

En ce qui concerne le document intitulé « certificat médical d’urgence » (voir inventaire après

annulation, pièce 1), le Commissariat général constate que ce qui a été écrit de manière manuscrite est

illisible si bien qu’il ne peut se prononcer sur la pertinence d’un tel document. En conclusion, les

documents que vous versés à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas de changer le sens

de cette décision.

Tous ces éléments empêchent de croire que vous ayez réellement une crainte actuelle fondée de

persécution en Guinée, au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque

réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre

1980).

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, la partie requérante confirme les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête.

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l’excès de pouvoir, l’erreur d’appréciation, la

violation des articles 48 à 48/4, 52 et 62 de la loi du 15/12/1980, la violation de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés en son article premier, la violation de l’article 3

de la loi du 29/7/1991 portant obligation de motivation de[s] actes administratifs, articles 2 et 3, et la

violation du principe de bonne administration, ainsi que les procédures et critères du HCR en matière

d’examen des demandes d’asile ».

3.2. En conséquence, elle sollicite la réformation de la décision entreprise et de lui reconnaître, à titre

principal, le statut de réfugié et de lui accorder, à défaut, la protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la Loi.

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie

requérante en raison de l’absence de crédibilité de son récit, de ce que certains faits invoqués ne

ressortissent pas de la Convention de Genève et du caractère non pertinent ou non probant des

documents produits à l’appui de sa demande d’asile.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal
apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision
entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la
crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

4.4. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, notamment ceux considérant que
les faits de meurtre invoqués par la partie requérante relèvent du droit commun et sont étrangers aux
critères définis par la Convention de Genève, se vérifient à la lecture du dossier administratif. Le Conseil
constate en outre que les motifs de l’acte attaqué relatifs à l’absence de crédibilité des propos du
requérant quant à sa volonté de conversion au christianisme permettent également de fonder la
décision attaquée.

Le Conseil observe que ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments essentiels du
récit de la partie requérante, et partant la réalité des problèmes rencontrés dans ce contexte et le bien-
fondé des craintes qui en dérivent. Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie
requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

4.5. En termes de requête, la partie requérante n’apporte aucune explication satisfaisante sur ces points
spécifiques de la décision. Pour justifier le manque de crédibilité qui entache ses déclarations, la partie
requérante apporte des tentatives d’explications factuelles qui, en l’espèce, n’emportent pas la
conviction du Conseil.

Ainsi, en ce que la décision entreprise considère que les faits relatifs au meurtre du prénommé [M.C.]
relèvent du droit commun, la partie requérante explique que « [son] problème est lié dans son ensemble
à un problème religieux présent à tous les stades de [son] récit, critère religieux pris en compte par la
Convention de Genève ». Elle fait valoir, en définitive, que « [ses] problèmes sont liés […] à sa volonté
de conversion au christianisme, et ce qui ne s’est pas fait sans mal, puisque cela a poussé davantage
[son] père à faire une chasse à l’homme de son fils ».

Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la crainte de persécution invoquée par la
partie requérante paraît trouver son origine dans les événements qui se seraient déroulés le 7
décembre 2008. En effet, dans le rapport d’audition du 3 septembre 2009, la partie requérante précise
ce qui suit : « si je retourne [en Guinée], c’est la mort, ma vie est foutu : je suis accusé de la mort de
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Michel, et les musulmans ne me pardonnent pas de quitter la religion musulmane pour aller dans la
chrétienne, on ne me pardonne pas cela ».

Le Conseil constate que, s’agissant du meurtre dont serait accusée la partie requérante, ce fait relève
du droit commun. En effet, lors de son audition du 3 septembre 2009, la partie requérante explique les
circonstances de ce prétendu meurtre en déclarant que : « le lendemain, […], en partant sur la route,
toutes les femmes qui partent au marché n’arrêtaient pas de dire le [petit] fils de l’imam [N.] a tué
quelqu‘un en prenant de l’argent de lui ; j’ai eu peur car si on m’attrape, sa famille est toute puissante de
militaires ».

Cependant, le Conseil rappelle que la circonstance qu’une crainte relève du droit commun n’exclut
nullement que les faits invoqués puissent ressortir au champ d’application de la Convention de Genève.
En effet, son auteur peut avoir agi pour l’un des motifs énumérés à l’article 1er de cette Convention ou
encore, l’acteur de protection peut ne pas pouvoir ou ne pas vouloir intervenir pour l’un desdits motifs.
Cette circonstance n’exclut pas davantage que les faits invoqués puissent constituer une atteinte grave
au sens de l’article 48/4 de la Loi. En l’espèce, la partie requérante invoque le fait que le prénommé
[M.C.] aurait été poignardé par un groupe de jeunes « étudiants coraniques » envoyés à sa recherche
par son père qui refusait sa conversion au christianisme.

Toutefois, le Conseil observe que la partie requérante n’établit nullement que les membres de ce groupe
de musulmans et son père étaient investis d’une quelconque parcelle d’autorité étatique dont ils auraient
usé ou abusé pour organiser les recherches contre la partie requérante et perpétrer le meurtre du
prénommé [M.C.]. Elle ne démontre pas davantage que ce groupe de musulmans ou son père pourrait
être assimilé à un parti ou à une organisation qui contrôle l’Etat ou une partie importante du territoire
guinéen.

Dès lors, il convient d’analyser les actes dont la partie requérante déclare avoir été victime comme ceux
émanant d’un agent non étatique au sens de l’article 48/5, § 1er, c), de la Loi. Or, en vertu de cette
disposition, la partie requérante doit démontrer que ni l’Etat guinéen, ni les partis ou organisations qui
contrôlent l’Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales,
ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2 de l’article précité contre les
persécutions ou les atteintes graves. Tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, il ressort du dossier
administratif que la partie requérante ne s’est jamais présentée personnellement auprès des autorités
de son pays pour solliciter leur protection. Il convient également d’observer, à la lecture du rapport
d’audition précité et de la décision entreprise, que le récit de la partie requérante se fonde sur des
rumeurs et des conjectures hypothétiques qui ne permettent pas de conclure que le meurtre du
prénommé [M.C.] ait effectivement eu lieu ou que la partie requérante serait recherchée par les autorités
de son pays dans le cadre de ce meurtre.

Par ailleurs, la partie requérante est en défaut de démontrer qu’elle n’aurait pas droit à un procès
équitable dans le cadre des poursuites qui seraient exercées contre lui dans son pays pour le meurtre
allégué, ni qu’elle encourrait une peine disproportionnée du fait de sa race, de sa religion, de sa
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.

En ce qui concerne sa prétendue volonté de conversion au christianisme, force est de constater que la
partie requérante ne conteste nullement les motifs de la décision entreprise qui considèrent que depuis
qu’elle a quitté son pays, « [elle n’a] plus manifesté aucun intérêt pour [se] convertir, que ce soit durant
les cinq mois de [son] séjour au Mali, ou encore depuis [qu’elle est] en Belgique », alors qu’elle déclare
avoir quitté son pays pour « les problèmes résultant de [sa] volonté de devenir chrétien ».

A cet égard, le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise et considère que la partie
requérante ne fournit aucun élément précis et probant de nature à corroborer ses déclarations, en
manière telle que les hypothèses et les critiques auxquelles elle se livre sur la coexistence en Guinée
des différentes religions, en produisant des documents tirés d’internet et sans rapport avec son cas
personnel, ne sauraient suffire à considérer les faits invoqués dans sa demande d’asile comme établis.

Au vu de tels éléments, le Conseil estime que les persécutions invoquées par la partie requérante dans
les circonstances alléguées et pour les motifs qu’elle expose, ne peuvent être considérées comme
établies.

Au demeurant, le Conseil note que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel
d’examen de sa demande d’asile, de fournir un quelconque commencement de preuve crédible pour
étayer ses déclarations. Or, il convient de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la
charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile
(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter
avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de
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convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il
revendique, quod non, en l’espèce.

4.6. Les documents produits par la partie requérante ont été, à juste titre, écartés par la partie
défenderesse et ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de son récit.

4.7. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des
motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants. Au demeurant, la partie requérante
ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien-fondé
des craintes invoquées.

4.8. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas
qu’elle ait quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de
l’article 48/3 de la Loi.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi.

5.1. Dès lors que la partie requérante ne signale pas d’autres faits que ceux invoqués à l’appui de sa

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce qui a été

exposé sous le point 4 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

D’autre part, la partie défenderesse a valablement répondu à l’arrêt n° 59.867 du 18 avril 2011 du

Conseil de céans par lequel il lui a été demandé de procéder aux mesures d’instruction pour répondre

aux questions relatives à la situation sécuritaire actuelle en Guinée. En effet, le Conseil estime, à la

lumière des documents versés par la partie défenderesse au dossier administratif, que malgré la

situation incertaine qui prévaut actuellement en Guinée, il n’est pas permis de considérer qu’il existe

actuellement dans ce pays une situation qui corresponde à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la Loi. En outre, le

Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence

d’un tel conflit armé.

5.2. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y ait de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi. En conséquence, il n’y a pas

lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :



CCE x - Page 8

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille onze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


